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Description

[0001] L’invention porte sur un bloc de filtration pour
piscine muni d’un système de mesure d’un niveau de
colmatage et/ou de détection d’un état de colmatage d’un
filtre.
[0002] On connaît des blocs de filtration comportant
une cuve ayant une ouverture débouchant dans un vo-
lume d’eau de la piscine et une ouverture d’accès desti-
née à être située au niveau du sol autour de la piscine.
Au moins un filtre est disposé à l’intérieur de la cuve. La
cuve comporte du côté de son extrémité basse un pre-
mier conduit dans lequel circule un flux d’eau primaire.
Ce conduit est relié à une entrée d’une pompe, laquelle
présente une sortie connectée à une entrée d’injection
d’un multiplicateur de débit, notamment de type Venturi.
En outre, au moins un deuxième conduit dans lequel cir-
cule un flux d’eau secondaire est relié à une entrée d’as-
piration du multiplicateur de débit qui génère un courant
d’eau à l’intérieur du bassin de la piscine.
[0003] Afin de détecter un colmatage du filtre par des
salissures, le document FR2979656 enseigne d’utiliser
un pressostat implanté au niveau du multiplicateur de
débit. Toutefois, un tel capteur présente un coût de re-
vient élevé et ne permet pas de détecter un écart de
pression suffisamment significatif entre un filtre neuf et
un filtre colmaté. En effet, la demanderesse a observé
que si un tel capteur de pression était efficace pour dé-
tecter l’encrassement d’un filtre à sable, il n’était pas pos-
sible de l’utiliser pour détecter le colmatage du filtre en
matériau tissé, dans la mesure où l’enceinte du bloc de
filtration n’est pas correctement fermée et ne permet
donc pas d’observer des variations de pression repré-
sentatives d’un colmatage de filtre.
[0004] L’invention vise à remédier à cet inconvénient
en partant du constat que lorsque la cartouche est col-
matée, la quantité d’eau filtrée diminue. L’invention pro-
pose donc de mesurer le débit d’eau à l’aide d’un capteur
correspondant moins onéreux qu’un capteur de pression
pour en déduire le niveau de colmatage du filtre. L’écart
de débit entre un filtre non colmaté et un filtre colmaté
est suffisamment significatif pour permettre la détection
du colmatage du filtre.
[0005] Plus précisément, l’invention a pour objet un
bloc de filtration pour piscine comportant:

- une pompe,
- au moins un filtre,

ledit bloc de filtration comportant en outre un système de
mesure d’un niveau de colmatage et/ou de détection d’un
état de colmatage dudit filtre caractérisé en ce que le
système de mesure comprend :

- un capteur de mesure de débit ou de vitesse de flui-
de,

- un conduit d’aspiration connecté au capteur ayant

un piquage d’aspiration réalisé dans une zone com-
municante avec de l’eau d’un bassin, et

- un conduit de sortie connecté au capteur ayant un
piquage de sortie réalisé dans une zone de refoule-
ment d’eau.

[0006] Selon une réalisation, le piquage d’aspiration
est ménagé dans une zone d’aspiration basse de la pis-
cine.
[0007] Selon une réalisation, le piquage d’aspiration
est ménagé dans une cuve.
[0008] Selon une réalisation, le piquage d’aspiration
est ménagé dans un régulateur de niveau d’eau.
[0009] Selon une réalisation, le piquage de sortie est
réalisé dans un multiplicateur de débit.
[0010] Selon une réalisation, ledit bloc de filtration
comporte un module de contrôle permettant de détermi-
ner un niveau de colmatage et/ou un état de colmatage
dudit filtre en fonction du débit d’eau mesuré par le cap-
teur.
[0011] Selon une réalisation, le module de contrôle est
apte à déterminer le niveau de colmatage via l’exploita-
tion d’une cartographie établissant une correspondance
entre un niveau de colmatage, exprimé par exemple en
pourcents, et un débit mesuré par le capteur.
[0012] Selon une réalisation, le module de contrôle est
apte à déterminer un état "non colmaté" ou "colmaté" par
comparaison du débit mesuré par le capteur avec un
seuil.
[0013] Selon une réalisation, le module de contrôle
comporte des moyens de communication du niveau de
colmatage et/ou de l’état de colmatage du filtre à un dis-
positif de surveillance et/ou un dispositif portable d’un
utilisateur.
[0014] Selon une réalisation, la pompe comporte un
moteur électrique à vitesse variable, multivitesse, ou vi-
tesse fixe.
[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l’examen des figures qui l’ac-
compagnent. Ces figures ne sont données qu’à titre il-
lustratif mais nullement limitatif de l’invention.

[Fig. 1] La figure 1 est une vue en perspective avant
du bloc de filtration selon l’invention intégrant un sys-
tème de mesure d’un niveau de colmatage et/ou d’un
état de colmatage d’un filtre;

[Fig. 2] La figure 2 est une vue en perspective arrière
du bloc de filtration selon l’invention intégrant un sys-
tème de mesure d’un niveau de colmatage et/ou d’un
état de colmatage d’un filtre.

[0016] Les éléments identiques, similaires ou analo-
gues conservent la même référence d’une figure à
l’autre.
[0017] Les figures 1 et 2 montrent un bloc de filtration
10 pour piscine comportant une cuve 11 ayant une ouver-
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ture 12 débouchant dans un volume du bassin de piscine,
via un conduit récupérateur 13, et une ouverture d’accès
15 destinée à être située au niveau du sol autour de la
piscine. L’ouverture d’accès 15 est destinée à être obtu-
rée par une trappe amovible (non représentée).
[0018] Au moins un filtre est disposé à l’intérieur de la
cuve 11. Avantageusement, un premier filtre 16.1 assure
une filtration grossière laissant passer les particules de
dimension inférieure à une fraction de millimètre sur un
principe de filtre écran. Par exemple, ce premier filtre
16.1 est constitué d’un panier avantageusement formé
d’une toile à orifices de 0.1 à 0.5mm, par exemple 0.3mm,
moulée entre des nervures de matière plastique injectée.
En outre, un deuxième filtre 16.2 assurant une filtration
fine comprend un filtre cylindrique constitué d’une nappe
d’un matériau non tissé plissé en accordéon. La nappe
est maintenue entre deux flasques circulaires et entourée
d’un matériau non tissé extérieur. La cuve 11 pourra être
munie d’un dispositif de trop-plein 14.
[0019] Un premier conduit 17 issu de la cuve 11 dans
lequel circule un flux d’eau primaire est relié à une entrée
d’une pompe 18, laquelle présente une sortie connectée
à une entrée d’injection 19 d’un multiplicateur de débit
21. Un deuxième conduit 22 issu de la cuve 11 dans
lequel circule un flux d’eau secondaire est relié à une
entrée d’aspiration 24 du multiplicateur de débit 21. Le
multiplicateur de débit 21, notamment de type Venturi,
comporte, de façon connue en soi, un tronçon conver-
gent et un tronçon divergent pour accélérer le flux d’eau
généré à sa sortie 25 permettant de créer le courant à
l’intérieur du bassin de piscine. La pompe 18 pourra com-
porter un moteur électrique à vitesse variable, multivites-
se, ou vitesse fixe afin de faire varier l’intensité du débit
d’eau à l’intérieur du bassin.
[0020] Le conduit récupérateur 13 et la sortie 25 du
multiplicateur de débit débouchent dans une plaque 26
intégrée dans un muret 27 de la piscine.
[0021] En outre, le bloc de filtration 10 comporte un
système 28 de mesure d’un niveau de colmatage du filtre
et/ou de détection d’un état de colmatage du filtre 16.1,
16.2.
[0022] Ce système 28 comprend un capteur 29 de me-
sure de débit ou de vitesse de fluide, un conduit d’aspi-
ration 30.1 connecté au capteur 29 ayant un piquage
d’aspiration 31.1 réalisé dans une zone communicante
avec de l’eau du bassin, notamment une zone d’aspira-
tion d’eau 33, et un conduit de sortie 30.2 connecté au
capteur 29 ayant un piquage de sortie 31.2 réalisé dans
une zone de refoulement d’eau 34.
[0023] Dans l’exemple représenté sur les figures 1 et
2, le piquage d’aspiration 31.1 est ménagé dans une zone
d’aspiration 33 basse du bassin de la piscine. Le piquage
d’aspiration 31.1 est ainsi réalisé dans un tuyau 35 tra-
versant de part en part le muret 27 de la piscine. En
l’occurrence, ce tuyau 35 est fermé du côté de son ex-
trémité arrière mais il pourrait en variante être connecté
au circuit de filtration d’eau.
[0024] Alternativement, le piquage d’aspiration 31.1

est ménagé dans la cuve 11 ou dans un régulateur de
niveau d’eau. Ainsi, le piquage d’aspiration 31.1 pourra
être réalisé quasiment dans toute zone située autour du
bloc de filtration 10 à l’exception de la zone de refoule-
ment 34, du conduit de sortie de la pompe 18 et du conduit
d’aspiration 17.
[0025] Par ailleurs, le piquage de sortie 31.2 est réalisé
dans le multiplicateur de débit 21 constituant la zone de
refoulement 34.
[0026] Avantageusement, un piquage 31.1, 31.2 des
conduits est réalisé via un connecteur encliquetable. En
variante, le piquage 31.1, 31.2 des conduits est effectué
par collage, soudage, ou vissage, ou tout autre moyen
adapté à l’application.
[0027] Par ailleurs, comme cela est illustré sur la figure
2, un module de contrôle 37 permet de déterminer un
niveau de colmatage et/ou un état de colmatage du filtre
en fonction du débit d’eau mesuré par le capteur 29.
[0028] La détermination du niveau de colmatage pour-
ra être effectuée via l’exploitation d’une cartographie C
établissant la correspondance entre un niveau de colma-
tage, exprimé par exemple en pourcents, et un débit me-
suré par le capteur 29.
[0029] En variante ou en complément, le module de
contrôle 37 détermine un état "non colmaté" ou "colmaté"
par comparaison du débit mesuré par le capteur 29 avec
un seuil. Ainsi, on considère que le filtre est à l’état "non
colmaté" lorsque le débit mesuré par le capteur 29 est
supérieur au seuil et à l’état "colmaté" lorsque le débit
mesuré par le capteur 29 devient inférieur au seuil. Bien
entendu, des niveaux de colmatage intermédiaires pour-
ront être détectés à l’aide de seuils intermédiaires.
[0030] Le module de contrôle 37 pourra comporter des
moyens de communication 40 du niveau de colmatage
et/ou de l’état de colmatage du filtre à un dispositif de
surveillance et/ou un dispositif portable. Les moyens de
communication 40 pourront être de type sans fil ou filaire.
[0031] Bien entendu, la description qui précède a été
donnée à titre d’exemple uniquement et ne limite pas le
domaine de l’invention dont on ne sortirait pas en rem-
plaçant les différents éléments par tous autres équiva-
lents, selon les revendications ci-jointes.
[0032] En outre, les différentes caractéristiques, va-
riantes, et/ou formes de réalisation de la présente inven-
tion peuvent être associées les unes avec les autres se-
lon diverses combinaisons, dans la mesure où elles ne
sont pas incompatibles ou exclusives les unes des
autres, selon les revendications ci-jointes.

Revendications

1. Bloc de filtration (10) pour piscine comportant:

- une pompe (18),
- au moins un filtre (16.1, 16.2),

ledit bloc de filtration (10) comportant en outre un
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système (28) de mesure d’un niveau de colmatage
et/ou de détection d’un état de colmatage dudit filtre
(16.1, 16.2), caractérisé en ce que le système (28)
de mesure comprend :

- un capteur (29) de mesure de débit ou de vi-
tesse de fluide,
- un conduit d’aspiration (30.1) connecté au cap-
teur (29) ayant un piquage d’aspiration (31.1)
réalisé en cours d’utilisation dans une zone com-
municante avec de l’eau d’un bassin, et
- un conduit de sortie (30.2) connecté au capteur
(29) ayant un piquage de sortie (31.2) réalisé
dans une zone de refoulement d’eau (34).

2. Bloc de filtration (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le piquage d’aspiration (31.1)
est ménagé en cours d’utilisation dans une zone
d’aspiration (33) basse de la piscine.

3. Bloc de filtration (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le piquage d’aspiration (31.1)
est ménagé dans une cuve (11).

4. Bloc de filtration (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le piquage d’aspiration (31.1)
est ménagé dans un régulateur de niveau d’eau.

5. Bloc de filtration (10) selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le piquage de sortie (31.2) est
réalisé dans un multiplicateur de débit (21).

6. Bloc de filtration (10) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 5, caractérisé en ce qu’il comporte
un module de contrôle (37) permettant de déterminer
un niveau de colmatage et/ou un état de colmatage
dudit filtre (16.1, 16.2) en fonction du débit d’eau
mesuré par le capteur (29).

7. Bloc de filtration (10) selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que le module de contrôle (37) est
apte à déterminer le niveau de colmatage via l’ex-
ploitation d’une cartographie (C) établissant une cor-
respondance entre un niveau de colmatage, exprimé
par exemple en pourcents, et un débit mesuré par
le capteur (29).

8. Bloc de filtration (10) selon la revendication 6 ou 7,
caractérisé en ce que le module de contrôle (37)
est apte à déterminer un état "non colmaté" ou "col-
maté" par comparaison du débit mesuré par le cap-
teur (29) avec un seuil.

9. Bloc de filtration (10) selon l’une quelconque des re-
vendications 6 à 8, caractérisé en ce que le module
de contrôle (37) comporte des moyens de commu-
nication (40) du niveau de colmatage et/ou de l’état
de colmatage du filtre (16.1, 16.2) à un dispositif de

surveillance et/ou un dispositif portable d’un utilisa-
teur.

10. Bloc de filtration (10) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9, caractérisé en ce que la pompe
(18) comporte un moteur électrique à vitesse varia-
ble, multivitesse, ou vitesse fixe.

Patentansprüche

1. Filtereinheit (10) für Schwimmbäder, umfassend:

- eine Pumpe (18),
- mindestens ein Filter (16.1, 16.2),

wobei die Filtereinheit (10) ferner ein Messsystem
(28) zum Messen eines Verstopfungsgrades
und/oder zum Erfassen eines Verstopfungszu-
stands in dem Filter (16.1, 16.2) umfasst, dadurch
gekennzeichnet, dass das Messsystem (28) Fol-
gendes umfasst:

- einen Sensor (29) zum Messen eines Fluid-
flusses oder einer Fluidgeschwindigkeit,
- ein Saugrohr (30.1), das mit dem Sensor (29)
verbunden ist und einen Sauganschluss (31.1)
aufweist, der im Gebrauch in einem mit dem
Wasser in einem Schwimmerbecken kommuni-
zierenden Bereich vorgesehen ist, und
- ein mit dem Sensor (29) verbundenes Auslass-
rohr (30.2) mit einem Auslassanschluss (31.2),
der in einer Wasserabgabezone (34) vorgese-
hen ist.

2. Filtereinheit (10) nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Sauganschluss (31.1) im
Gebrauch in einer unteren Saugzone (33) im
Schwimmbecken vorgesehen ist.

3. Filtereinheit (10) nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Sauganschluss (31.1) in
einem Tank (11) vorgesehen ist.

4. Filtereinheit (10) nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Sauganschluss (31.1) in
einem Wasserstandsregler vorgesehen ist.

5. Filtereinheit (10) nach Anspruch 1, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Auslassanschluss (31.2) in
einem Durchflussverstärker (21) vorgesehen ist.

6. Filtereinheit (10) nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass sie ein Kontrollm-
odul (37) zum Bestimmen eines Verstopfungsgra-
des und/oder -zustands des Filters (16.1, 16.2) in
Abhängigkeit von dem vom Sensor (29) gemesse-
nen Wasserdurchfluss umfasst.
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7. Filtereinheit (10) nach Anspruch 6, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Kontrollmodul (37) den
Verstopfungsgrad über eine Karte (C) bestimmen
kann, die eine Übereinstimmung zwischen einem
Verstopfungsgrad, z.B. in Prozent, und einer vom
Sensor (29) gemessene Durchflussmenge herstellt.

8. Filtereinheit (10) nach Anspruch 6 oder 7, dadurch
gekennzeichnet, dass das Kontrollmodul (37) ei-
nen "unverstopften" oder "verstopften" Zustand
durch Vergleich der vom Sensor (29) gemessenen
Durchflussmenge mit einer Schwelle bestimmen
kann.

9. Filtereinheit (10) nach einem der Ansprüche 6 bis 8,
dadurch gekennzeichnet, dass das Kontrollmodul
(37) Kommunikationsmittel (40) zur Übermittlung
des Verstopfungsgrades und/oder -zustandes im Fil-
ter (16.1, 16.2) an ein Überwachungsvorrichtung
und/oder tragbares Vorrichtung eines Benutzers
aufweist.

10. Filtereinheit (10) nach einem der Ansprüche 1 bis 9,
dadurch gekennzeichnet, dass die Pumpe (18) ei-
nen Elektromotor mit einer variabler, mehrstufiger
oder fester Drehzahl umfasst.

Claims

1. A filtration unit (10) for swimming pools, comprising:

- a pump (18),
- at least one filter (16.1, 16.2),

said filtration unit (10) further comprising a measur-
ing system (28) for measuring a clogging-up level
and/or for detecting a clogging-up state in said filter
(16.1, 16.2), characterized in that the measuring
system (28) includes:

- a sensor (29) for measuring a fluid flow or
speed,
- a suction pipe (30.1) connected to the sensor
(29) and having a suction connection (31.1) pro-
vided in use in an area communicating with the
water in a pool, and
- an outlet pipe (30.2) connected to the sensor
(29) and having an outlet connection (31.2) pro-
vided in a water delivery zone (34).

2. The filtration unit (10) according to claim 1, charac-
terized in that the suction connection (31.1) is pro-
vided in use in a lower suction zone (33) of the swim-
ming pool.

3. The filtration unit (10) according to claim 1, charac-
terized in that the suction connection (31.1) is pro-

vided in a tank (11).

4. The filtration unit (10) according to claim 1, charac-
terized in that the suction connection (31.1) is pro-
vided in a water level regulator.

5. The filtration unit (10) according to claim 1, charac-
terized in that the outlet connection (31.2) is pro-
vided in a flow multiplier (21).

6. The filtration unit (10) according to any one of the
claims 1 to 5, characterized in that it comprises a
checking module (37) for determining a clogging-up
level and/or state in said filter (16.1, 16.2) according
to the water flow rate measured by the sensor (29).

7. The filtration unit (10) according to claim 6, charac-
terized in that the checking module (37) is able to
determine the clogging-up level via the use of a map
(C) establishing a correspondence between a clog-
ging-up level, for example in percent, and a flow rate
measured by the sensor (29).

8. The filtration unit (10) according to claim 6 or 7, char-
acterized in that the checking module (37) is able
to determine an "unclogged" or "clogged" state by
comparison of the flow rate measured by the sensor
(29) with a threshold.

9. The filtration unit (10) according to any one of the
claims 6 to 8, characterized in that the checking
module (37) comprises communication means (40)
for communicating the clogging-up level and/or state
in the filter (16.1, 16.2) to a monitoring device and/or
portable device of a user.

10. The filtration unit (10) according to any one of the
claims 1 to 9, characterized in that the pump (18)
comprises an electric motor with a variable speed,
multispeed, or fixed speed.
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